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Cadre de référence de
l’Atelier Santé Ville :

! Politique de la ville
! Circulaire ministérielle DIV/DGS du 13 juin 2000

! Programmes Régionaux d’accès à la prévention et aux
soins (Loi d'orientation relative à la lutte contre les
exclusions – Juillet 1998)

" Loi d’orientation et de programmation pour la ville
et la rénovation urbaine d’Août 2003

! Politique de santé publique

! Loi de Santé Publique d'Août 2004
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L’ATELIER SANTE VILLE :

! La participation de la population

! Une démarche dynamique (étapes)
! Une mise en réseau des professionnels et

bénévoles du sanitaire, du social, de
l’éducatif…

! Un espace de concertation et de
coordination

! Un territoire délimité (choix du quartier
du Polygone)
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OBJECTIF GENERAL :

Promouvoir la santé et réduire les
inégalités de santé

Deux définitions de la santé de l’O.M.S. :

! « La santé est un état de complet bien être
physique, mental et social, et ne consiste
pas seulement en une absence de maladie ou
d'infirmité » Juillet 1946
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! Charte d’Ottawa pour la promotion de la
santé – 1986 :

La promotion de la santé est un processus qui confère aux
populations les moyens d'assurer un plus grand contrôle de
leur propre santé et d'améliorer celle-ci. Cette démarche
relève d'un concept définissant la santé comme la mesure
dans laquelle un groupe ou un individu peut d'une part
réaliser ses ambitions et satisfaire ses besoins et, d'autre
part, évoluer avec le milieu ou s'adapter à celui-ci. La santé
est donc perçue comme une ressource de la vie quotidienne,
et non comme le but d'une vie ; il s'agit d'un concept positif
mettant en valeur les ressources sociales et individuelles,
ainsi que les capacités physiques. Ainsi donc, la promotion de
la santé ne relève pas seulement du secteur sanitaire : elle
dépasse les modes de vie sains pour viser le bien être.
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OBJECTIFS
OPERATIONNELS :

! Identifier les réalités sanitaires et sociales
en réalisant "un diagnostic santé partagé"

! Analyser ces données

! Prioriser les problématiques

! Élaborer un programme local d’actions pour y
répondre

! Évaluer et adapter
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MISE EN ŒUVRE :
Décideurs, professionnels, bénévoles,
habitants, participent à la mise en œuvre
de l’Atelier Santé Ville du Polygone au
travers du :

- Comité de pilotage
- Comité technique

- Collectif d’acteurs

- Espaces de concertation avec les
habitants
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LES ETAPES DE L’ASV:

#$ Diagnostic partagé (2005)

%$ Échanges et élaboration d’un
programme local d’actions de prévention
et de promotion de la santé (2005-
2006)

&$ Mise en œuvre de ces actions
(2006-2007)

' $ Évaluation

( $ Extension vers un autre quartier
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2005 : 1ère étape
Diagnostic santé sur le
quartier du Polygone

! Retour vers le Comité de Pilotage

ConfiŽ ˆ  un cabinet  conseil :  Dr Pascale GAYRARD (Lyon)

! Synthèse à partir des indicateurs disponibles

! Enquête par questionnaire, selon la méthode
Delphi, auprès des professionnels

! Restitution des résultats et échanges avec les
acteurs

! Groupes focaux de discussion avec des groupes
de population
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Conclusion :
Les mots clés de l’A.S.V.

Réseau

Élus
Habitants

Besoins 
de santé

Diagnostic

Concertation
citoyenne

Plan 
d'actions

Promotion 
de la santé

Professionnels

Évaluation
Prévention
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L’ATELIER SANTE VILLE
DU POLYGONE

Coordonner et développer des
actions de santé adaptées aux
problématiques de santé d’un
territoire donné avec
l’ensemble des acteurs et de
ses habitants.


